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Lettre datée du 18 janvier 2001, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim
de la Mission permanente de l’Ouganda
auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une déclaration publiée par le Gou-
vernement ougandais à la suite des événements politiques survenus récemment en
République démocratique du Congo.

Je vous serais obligé de bien vouloir porter cette déclaration à l’attention des
membres du Conseil et de la faire distribuer comme document du Conseil de sécu-
rité.

Le Chargé d’affaires par intérim
(Signé) Fred Beyendeza
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Annexe
Déclaration sur les événements survenus récemment
en République démocratique du Congo

Le Gouvernement ougandais a suivi avec préoccupation les événements politi-
ques survenus récemment en République démocratique du Congo, et notamment
l’assassinat du Président Laurent Kabila.

Le Gouvernement tient à bien préciser qu’il n’approuve pas l’assassinat politi-
que comme méthode tendant à écarter des dirigeants du pouvoir.

Le Gouvernement ougandais a eu des divergences de vues avec le régime de
Kinshasa dirigé par Laurent Kabila, mais ces divergences tenaient plus à des ques-
tions de politique qu’à des questions de personnalité. C’est la raison pour laquelle le
Gouvernement ougandais sera prêt à travailler avec la personne, quelle qu’elle soit,
qui prendra effectivement les rênes du pouvoir à Kinshasa en vue de rétablir la paix
dans la région.

Le Gouvernement ougandais demande aux nouveaux dirigeants à Kinshasa
d’accorder la priorité absolue à l’instauration de la paix dans la région dans le cadre
de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka. En particulier, les nouveaux dirigeants sont
instamment invités à prendre en considération les intérêts en matière de sécurité des
voisins de la République démocratique du Congo, parmi lesquels l’Ouganda, et à or-
ganiser une concertation nationale devant déboucher sur l’instauration d’un nouveau
système politique dans le pays.

Entre-temps, le Gouvernement ougandais tient à préciser qu’il n’a pas
l’intention de profiter de la crise politique actuelle en République démocratique du
Congo.

Enfin, le Gouvernement ougandais entend réfuter les rumeurs répandues par
les journaux et attribuées à M. Godefroid Tcham’lesso, Ministre délégué à la dé-
fense de la République démocratique du Congo, selon lesquelles le Gouvernement
ougandais serait lié à l’assassinat de feu le Président Laurent Kabila.


